






















3 – Le questionnaire des participants à l’entrée dans l’action et à la sortie de l’action

La protection des données recueillies sur les participants 
Les données recueillies par les questionnaires au format papier à l’entrée dans l’action et à la sortie de l’action sont saisies par les 
centres de formations agréés dans l’outil numérique autorisé par la Région.  

Les participants peuvent accéder aux données à caractère personnel les concernant. Ils disposent d’un droit d’accès et de rectification 
concernant ces données.

Les centres de formation informent les participants de leur droit  d’accès, de rectification, et traitement de leurs données 
personnelles. L’ensemble de ces droits s’exerce auprès de la Région Réunion, sur demande accompagnée d’un titre d’identité 
comportant une signature :

- Soit par courrier postal à l’adresse suivante : Monsieur le Délégué à la Protection des Données, Direction Générale des 
Services, Hôtel de Région Pierre Lagourgue, Avenue René Cassin Moufia B.P. 6719097801 SAINT DENIS - MESSAG CEDEX 9, 

- soit par mél à l’adresse suivante : dpd@cr-reunion.fr
- En dernier recours à la CNIL.

Ces données collectées par la Région sont agrégées par indicateurs fixés par l’UE en vue de la  transmission 2 fois par an à 
la Commission Européenne. Cette transmission porte sur des données cumulées et donc anonymes. 

Conformément au RPDC ( R(UE) 2021-1060), elles sont susceptibles d’être  exploitées par les autorités nationales et européennes 
chargées du contrôle de la bonne utilisation du FSE+, et sont à ce titre conservées sur l’outil numérique autorisé par la Région. 
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